
la main-d/oeuvre 
canadienne et 

l'industrie de guerre 
Texte officiel français de 10"130-

zette du Canada" 
Ottawa, 28, - Une éd!tlon spilolale de 

la Gazette du Oanllela en ciMe du 13 no
vombre pUblie l'alTêté en conseil suivant 
IItl ,mjet de la main-d'oeuvre et de l'ln
dUBtl'le dll guerre: 

Hôtel du gouvernement il Ottawa 
Le jeudI, 7 novembre 194(} 

Présent: Son Excellence le gouverneur 
général eu conseil, 

Attendu que le ministre du tra,vail l'ap
porte qu'Il est jugé nécessalre d'nssurer 
l'embauchage ordonné de la, nlaln-ct'oeu. 
ne et, afin de no pas entraver la pl'oduc-

'tlon de munitions, d'out1llage de guerre 
let, 'cI'approvll!lonnementE;, d'empêoher les 
'patrolll!, Sllllll pour oe1e. restreindre lce 
i droitE; cles ouvrJers, d'lIttirel' à leur emploi, 
par la publtcité ou uno- autre forme de 

! soll1cltatlon, ceux déjà. engagés il III pro
duction de munitions, d'outillage de gUer. 
1'0 tlt d'aplltOvil!lonl1ements; 

A ces causes, 11 !l1a,lt à. SaIl Excellence 
le gOlWerneUl' général en coneeU, eUf la re
commnlldatlon du ministre du tl'a.vall et 
sous l'autorité de la Lat' des 111esurell de 
guerre, d'éta.bl1r, et 11 établ1t pa.rles pl'é. 
santes, leI> règlements suivants; 
RWGL~ENTS: . 
l n est Interdit à. toute personne, fil'. 

me, société au à lem agent: 
Il) .cl'annoncer dan~un 'jotll'nal. 'Un pé

riodique ou unmagll.zln!l •. 
b) d'écrire, d'eli:pédler ou de pUbller une 

lattI'o, une c1rcula,1l'e ou un avis, ou 
cl cl'(\xposer une n.ttlcha, un placard au 

un autre écrit Ott document communi
quant au pUblio un l'enseignement, 

aux tins d!embauche~ ou d'(lInployer 
quelqtt'un pour dcsservloes ,dans un éta. 
blissement ,1'utÏ1.wtrlol ou' manu1aatUJ.<!er; 
ou mentionnant un emploi dans 'ledit 
établissement, ou aveo l'Intention ou le 
dessein ',de~ persuader /l., tout ,ouvrier au 
employé d'entrer à l'ehlplQI de laditE! par
sdnne, tlrmeou, société, seille, insérer ,en 
oMaatères olrlirs dems cette a.nnonoe, let
tre, oirculaire, !Wis, ,affiché, 'plaeM'd ,ous,u
tre éorlt ou document des mots ayant la 
signification suiVante: 

:Ne seront pas admlaes les clemande~ 
'\Ienant d'emplOyés ~rava1l1antpour une 
firme, une, soclêté ou un I\utre pf!.tron 
engagé dans J/\ ,production de rnup,i
tlane, d'outillage de guerre ou d'I\ppro, 
vlsloll.nements pour les torce/: armées. 
qua 51 oes cJtte eml>Joyés na sant PM réel
lement occupé/! à .leur métier ou à. leur 
oocuPIlt!on hablt\Ielle, 
2, ,Il e~t interdit Il toute personne, tir-

, me, ,soalétll ou 1\ leur agent dé sollloiter 
par ,la- PlII'ole, directement ou tnd1l:eote. 
ment, unomployll 'd'ontrer & spn emplOI. 
lorsquo Cl) (\el'11i01' eat ,déjà. en~ag<!i II, 11'\ fa
brloation de lllunitlons,' d outlllllge de 
1I:uerre ou d'aPPfovil!!onnements, pour lo~ 

, farces armées" sautai ledit employé n'eat 
PlIS rtlallement occupé il. son métlet ou l!. 
$on oc~upation ha.bituelle, 

3. Quiconque entrelnt\rne cll.spœltlon 
d$!\ présenta, l'èglementll ou omet de $'y 
conformer eat coupa.ble \l.'unehlfra,ètlon 
~t pes~lbleJ sur d6olara.tion somm!\lre de 
oulpab!llté.<.d'ul'lll 1!.l'n!tJ:l<de,d'\lU Plullclnq 
cents dolla;rs.' 
, . ';\i"D.-P,-lHDll1NlIIY, 

Gramer ,d,u 0008e11 orlv6. 


